
Autorisation parentale

Conditions générales de participation à la EDGE Party
Pour garantir la sécurité et le bon déroulement de l’événement, les conditions suivantes devront impérativement être
respectées :

1.  Âge requis : La soirée est strictement réservée aux adolescents âgés de 13 à 17 ans le jour de l’événement.
2.  Justificatif d’identité : Chaque participant devra présenter une pièce d’identité valide en physique à l’entrée pour accéder à

la soirée.
3.  Autorisation parentale obligatoire : L’accès est conditionné à la présentation d’une autorisation parentale signée

(uniquement ce modèle), Les autorisations sur papier libre ne seront pas acceptées.
4.  Soirée sans alcool et substances illicites :

 La consommation d’alcool ou de substances illicites est formellement interdite.
Les agents de sécurité se réservent le droit de refuser l’entrée à toute personne soupçonnée d’avoir consommé de telles
substances. Un contrôle d’alcoolémie pourra être effectué à l’entrée.

5.Tenue correcte exigée : Une tenue appropriée est requise pour accéder à la soirée. Les joggings, vêtements de sport,
casquettes ou tenues jugées inadaptées sont interdits.

6.Heure limite d’entrée : Aucun accès à la soirée ne sera possible après 22h15.
7.  Aucun transport (navette, bus, etc.) n’est organisé. Les participants devront venir et repartir par leurs propres moyens. Je

m’engage en tant que tuteur a assurer à mon enfant un moyen de transport aller et retour. 
8.  Comportement respectueux : 

Tout comportement inapproprié, perturbateur ou irrespectueux envers les autres participants ou le personnel entraînera
une exclusion immédiate de la soirée.
L’organisateur se réserve le droit de refuser l’accès à toute personne ne respectant pas les règles établies.

9.  Objets interdits : L’entrée avec des objets dangereux (armes, bouteilles en verre, etc.) est strictement interdite. Un contrôle
des sacs pourra être effectué à l’entrée pour assurer la sécurité de tous.

10.Vestiaire obligatoire : Un vestiaire sera disponible et obligatoire pour les sacs et vestes. 
11.  Responsabilité

L’organisateur décline toute responsabilité en cas de perte, vol ou détérioration d’objets personnels.
Les participants sont invités à surveiller leurs effets personnels.

12.Toute sortie est définitive : Une fois sorti(e) de l’enceinte de l’événement, le retour dans la soirée ne sera pas autorisé.

Nous déconseillons la participation à l’événement aux personnes souffrant d’épilepsie ainsi qu’aux jeunes sensibles à la foule.
Des paninis et crêpes seront proposés à la vente sur place, mais nous vous recommandons de prévoir un repas avant
l’événement.

SOIRÉE 13-17 ANS SANS ALCOOL AU MOON SOCIAL CLUB

NOS CONDITIONS :

Cette autorisation parentale (complétée et signée par un tuteur legal) est obligatoire pour participer à la soirée
du 22 décembre 2025 au Moon Social club de 19h à 01h00.

FORMULAIRE DE CONSENTEMENT DU TUTEUR
En signant ce formulaire d'autorisation, vous certifiez avoir pris connaissance des conditions ci-dessus
et autorisez la publication de photos et vidéos réalisés lors de la soirée à des fins de communication.

Détails du Parent/tuteur

Nom /prénom  : 

 Adresse :

Numéro de téléphone :

Nom et prénom de l’enfant :

Signature : 


